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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 43, insérer l'article suivant :

Un rapport  est  établi  par  le Gouvernement  et  remis au Parlement  dans les six mois  à
compter  de  la  promulgation  de  la  présente  loi,  sur  les  écarts  de  charges  financières résultant
d'obligations légales et réglementaires particulières en matière sociale et fiscale entre les différentes
catégories d’établissements et services sociaux et médico-sociaux concernés par la mise en œuvre
de tarifs plafonds ou de mécanismes de convergence tarifaire.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  présent  amendement  vise  à  établir  sur  des  bases  objectives  les  conditions  dans
lesquelles il est nécessaire d’intégrer dans la conduite de la convergence tarifaire des établissements
sociaux  et  médico-sociaux  les  écarts  de coûts  résultant  d’obligations  légales  et  réglementaires
différentes dans la détermination des charges salariales et de fiscalité.

Le rapport du Gouvernement transmis aux parlementaires le 15 octobre 2010 n'aborde la
question que partiellement et met en évidence la nécessité d'analyser  les écarts de structure de
qualification.


